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Agence récalcitrante..? Pas d'infos
disponible.

Par SPEEDER, le 25/06/2014 à 12:53

Bonjour,

Je souhaiterais savoir si une "agence" (1%logement)à légalement le droit de louer un bien
sans fournir aucune informations si ce n'est le lieu, le type de bien et le loyer.

Aucune photo, ni visite possible (et sur plusieurs demandes différentes de notre part).Sur une
de nos 1ère demande c'est car l'immeuble était soit disant neuf, là la propriétaire est en
vacances etc...Bref toujours un prétexte pour ne pas accéder à notre demande.

Merci de nous apporter une réponse.

Cordialement,
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